
Veille juridique et fiscale du 14 juin 

 

1/ Actualités nationales 

Passage en commission des finances des mesures de financement du PJL 
Industrie Verte 

Un certain nombre de proposition de France Invest ont été reprises et adoptée 
en Commission des Finances ! 

Sur le PEA et le PEA-PME élargissement et assouplissement des conditions 
d’éligibilité des fonds de capital investissement. Toutes les informations ici. 

S’agissant de la création d’une part minimum de titres éligibles en PEA-PME dans 
la gestion pilotée du PER et dans une gestion profilée devant être proposée dans 
l’assurance vie, nous avons fait préciser que cette poche devait comprendre une 
part minimum d’actifs non cotés 
Aperçu de l'amendement (senat.fr) 

Autres mesures intéressant le capital investissement (non portées par France 
Invest) : 

• Introduction pour les SCR d’une obligation d’investissement minimum de 
l’actif pour contribuer au financement de l’économie productive et la 
transition écologique 
Aperçu de l'amendement 

• Réduction du délai d’habilitation du gouvernement pour rendre les fonds 
français compétitif dans la perspective de l’entrée en application de la 
mise à jour du règlement européen ELTIF Aperçu de l'amendement 

2/ Tech 

En cette semaine du salon VivaTech, rendez-vous international de l’innovation et 
des start-up, France Invest participe au développement de la tech française à 
travers plusieurs événements : 

• Le Président Emmanuel Macron va annoncer le lancement du plan “Tibi 2”, 
recommandation que France Invest porte depuis plusieurs mois auprès 
des pouvoirs publics. 

• Le rapport du député Paul Midy sur le financement de la tech reprend à 
l’identique les propositions de France Invest sur le développement du 
CVC. Une des recommandations du député Renaissance au Gouvernement 
portée par France Invest consiste à clarifier l’assiette assujettie au 

https://www.senat.fr/amendements/commissions/2022-2023/607/Amdt_COM-376.html
https://www.senat.fr/amendements/commissions/2022-2023/607/Amdt_COM-97.html
https://www.senat.fr/amendements/commissions/2022-2023/607/Amdt_COM-377.html


dispositif d’apport-cession de l’article 150-O b ter. Bien que plusieurs 
points de vigilance du rapport aient été signalés au parlementaire et à 
Bercy (IR-PME, JEIC, JEIR), France Invest continuera à défendre ses 
positions. 

LIRE LE RAPPORT DU DÉPUTÉ 

• La création d’un Club CVC, regroupant les acteurs du secteur, a été lancé 
cette semaine avec plus d’une vingtaine d’acteurs emblématiques du 
secteur. Ce nouveau club vise à fédérer, développer et faire connaître 
cette classe d’actif. 

 

https://www.franceinvest.eu/wp-content/uploads/2023/06/rapport-Midy-1.pdf

